
 

 

 

 

        

DENGUE – CHIKUNGUNYA - ZIKA 
Surveillance renforcée des cas du 1er mai au 30 novembre 

Vous recevez des personnes présentant une fièvre d’apparition brutale au retour d’un voyage 
en zone intertropicale : pensez à la dengue, au chikungunya et au Zika !  

En l’absence de voyage et sans autre diagnostic, ces symptômes peuvent évoquer  
un cas autochtone 

 

 
 

 

Pour rechercher une infection par dengue, chikungunya ou zika, orientez les personnes 
vers un médecin qui prescrira un bilan sanguin de dépistage.  

Recommandez-leur de se protéger des piqûres de moustiques et de limiter leurs 
déplacements 

 
Risque important en 2026 de circulation de ces virus dans l’hexagone 

La circulation des virus de la dengue et du chikungunya est de plus en plus courante en France hexagonale : 
près de 850 cas autochtones ont été identifiés dans 8 régions en 2025, dont plus de 470 cas en Paca, 

principalement de chikungunya. 

 

 

 

 
 



 

 

Quelques informations pratiques 

| ZONES DE CIRCULATION DES VIRUS DE LA DENGUE, DU CHIKUNGUNYA ET DU ZIKA |  

Ces virus circulent majoritairement en zone intertropicale. Pour connaitre les actualités internationales pour la dengue 
et le chikungunya, vous pouvez consulter le site du centre européen de contrôle des maladies (ECDC). 

| SURVEILLANCE ET LUTTE |  

Ces maladies sont à signalement obligatoire 
toute l’année.  

Elles sont transmises par le « moustique tigre », 
présent sur notre territoire et actif entre les 
mois de mai et de novembre. Au cours de cette 
période, des interventions de démoustication 
sont réalisées autour des lieux fréquentés par 
les cas pour limiter le risque de transmission. 
Elles vont permettre de tuer les moustiques 
avant qu’ils ne se contaminent en piquant une 
personne infectée, ou qu’ils n’infectent 
d’autres personnes.  

 

| POUR EN SAVOIR PLUS |  

Santé publique France : repère pour votre pratique ; pages dengue, chikungunya, Zika 

 

Site internet de l’ARS Paca : Moustique tigre et lutte antivectorielle 

• Les maladies transmises par le moustique tigre : chikungunya, dengue et Zika 

• Le rôle des professionnels de santé : de la prévention au signalement des maladies 

transmises par le moustique tigre 

• Colloque « Enjeux sanitaires liés au moustique tigre : les professionnels de santé 

au cœur du dispositif de surveillance ! » 

• Le moustique tigre : comment lutter contre sa prolifération et se protéger ? 

• Comment se passent une enquête et une opération de démoustication en cas de risque sanitaire ? 

 

 

https://www.ecdc.europa.eu/en/dengue-monthly
https://www.ecdc.europa.eu/en/chikungunya-monthly
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-a-declaration-obligatoire/liste-des-maladies-a-declaration-obligatoire
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/article/cartes-de-presence-du-moustique-tigre-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/dengue/documents/depliant-flyer/dengue-chikungunya-zika-de-la-prevention-au-signalement.-france-hexagonale-corse
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/dengue
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/zika
https://www.paca.ars.sante.fr/lutte-anti-vectorielle-prevention-contre-les-maladies-transmises-par-les-moustiques-tigres

